
   

 

Département de l’AIN                   NOMBRE 

Arrondissement de BELLEY                   de conseillers en exercice : 15 

Canton de LAGNIEU de présents :   14 
Commune de SAINT-VULBAS de votants :   15 

 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS VOTEES LORS DE LA SEANCE 

 

 

SESSION ORDINAIRE en date du 4 avril 2025 
 

 

Délibération N°19 : Compte Financier Unique 2024 – Commune   

 
Délibération N°20 : Compte Financier Unique 2024 – Centre International de Rencontres 
 

Délibération N°21 : Compte Financier Unique 2024 – Centre Aquatique 
 

Délibération N°22 : Compte Financier Unique 2024 – Eau et Assainissement   
 
Délibération N°23 : Compte Financier Unique 2024 – Gendarmerie   

 
Délibération N°24 : Compte Financier Unique 2024 – Lotissement ex Challessin  

 
Délibération N°25 : Compte Financier Unique 2024 – Lotissement Marcilleux-Claires Fontaines  
 

Délibération N°26 : Compte Financier Unique 2024 – Lotissement La Petite Mière 
 

Délibération N°27 : Affectation du résultat 2024 – Commune  
 
Délibération N°28 : Affectation du résultat 2024 – Centre international de rencontres 

 
Délibération N°29 : Affectation du résultat 2024 – Centre aquatique  

 
Délibération N°30 : Affectation du résultat 2024 – Eau et Assainissement  

 
Délibération N°31 : Affectation du résultat 2024 – Gendarmerie  
 

Délibération N°32 : Budget primitif 2025 – Commune 
 

Délibération N°33 : Budget primitif 2025 – Centre International de Rencontres 
 
Délibération N°34 : Budget primitif 2025 – Centre Aquatique 

 
Délibération N°35 : Budget primitif 2025 – Eau et Assainissement   

 
Délibération N°36 : Budget primitif 2025 – Gendarmerie   
 

Délibération N°37 : Budget primitif 2025 – Lotissement ex Challessin  
 

Délibération N°38 : Budget primitif 2025 – Lotissement Marcilleux-Claires Fontaines  
 
Délibération N°39 : Budget primitif 2025 – Lotissement La Petite Mière  

 
Délibération N°40 : Confirmation des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025 

 
 
 

 



   

 

 
Délibération N°41 : Décisions prises dans le cadre de la délégation consentie - Article L 2122-22 du 

CGCT 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Délibération n°42 : Division d'une maison avec dépendances attenantes en 2 logements + création d'un 

carport au 701 rue Claires Fontaines à Saint-Vulbas - Marchés de travaux – Avenant 2 Lot 2 
 

Délibération n°43 : Division d'une maison avec dépendances attenantes en 2 logements + création d'un 
carport au 701 rue Claires Fontaines à Saint-Vulbas - Marchés de travaux – Avenant 1 Lot 3 
 

Délibération N°44 : Rénovation d’1 logement au 521, rue Claires Fontaines - Marchés de travaux – 
Avenant 1 Lot 3 

 
Délibération N°45 : Rénovation de 4 logements au 626-636, rue Claires Fontaines - Marchés de travaux 

Avenant 5 Lot 1 
 
Délibération N°46 : Révision générale du Plan Local d’Urbanisme - Choix du Maître d’Œuvre 

 
Délibération N°47 : Remboursement de frais de formation 

 
Délibération n°48 : Acquisition parcelles cadastrées section B n°258 et 259 – Propriété ARCHENY 
 

Délibération n°49 : Accueil de Loisirs Sans Hébergement - Tarifs séjours été 2025 
 

 
 

Liste des délibérations télétransmises affichée à la porte de la Mairie le 22 avril 2025 en exécution des 

dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales. 

REGISTRE DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE 

N° 

délibération 

N° 

décision 
Objet 

Recette 

HT 
Dépense HT 

Sans impact  

financier 

41 29-2025 Pépinières REY –Arbres et arbustes  8 930.50 €  

41 30-2025 BBFC – 2 friteuses CIR  3 311.40 €  

41 31-2025 
FAUVEAU – Réhausses garde-corps alu 

Gymnase 
 3 944.00 €  

41 32-2025 
SECURITAS Technology – Ajout vidéo  

Ateliers 
 50 € / mois  

41 33-2025 SOCATRA – Béton désactivé stèle Ricoty  2 700.00 €  

41 34-2025 ADDICT – Avenant contrat CT20240001  40 € / mois  

41 35-2025 
Marbrerie DE VILLA – Habillage ossuaire 

communal 
 5 215.00 €  

41 36-2025 
RGE 38 – Convention  2025 de mise à 

disposition d’un droit irrévocable d’usage 
 5 538.19 €  

41 37-2025 PILLIU – Réfection sanitaires CIR  63 286.18 €0.  

41 38-2025 ENEDIS – Raccordement électrique 626 rue CF  1 316.00 €  

41 39-2025 ENEDIS – Raccordement électrique 640 rue CF  720.00 €  

41 40-2025 ENEDIS – Raccordement électrique 648 rue CF  720.00 €  

41 41-2025 
FOUSSIER -  Organigramme suite changement 

portes MAPA 
 4 466.35 €  


